
REPORT DE NOS ELECTIONS PROFESSIONNELLES,
Décision du Tribunal d’Instance de Morlaix

L’annulation des protocoles préélectoraux des 24 et 30 juin pour nos élections CE et DP a été 
prononcée par le Tribunal d’Instance le 17 juillet 2009. Cette décision fait suite à une demande 
de l’UNSA. La décision est motivée par l’absence de l’entreprise des salariés pendant la période 
de vote pour congés d’été. 
Une nouvelle réunion de négociation s’est  tenue le  28 juillet  dernier,  avec présentation d’un 
nouveau  protocole  préélectoral,  qui  prévoit  encore  une  période  de  vote  pendant  les 
congés d’été des PN, ce que nous avons contesté sans tarder. La Direction demande le vote 
du personnel du 24 août au 15 septembre pour un dépouillement du 1er tour le 15 septembre 
2009. 

 Si  les  dates  de  nos  élections  ne  changent  pas,  RENVOYEZ VOS BULLETINS  DES 
RECEPTION DU MATERIEL DE VOTE !!!

LA DIRECTION IMPOSE LE 1er TOUR DES ELECTIONS LE 15 SEPTEMBRE,
Plusieurs raisons l’expliquent.

Il y a carence d’instance CE et DP car nous n’avons plus de représentants dans la compagnie 
depuis le 19 juin dernier, suite à l’opposition de l’UGICT/ CGT qui a également refusé les 1 ers 

protocoles avec le collège PNC et le collège PNT, ce qui aurait pu être évité en acceptant la  
prolongation des mandats. L’Inspection du travail n’a eu alors d’autre choix que d’imposer les 3 
collèges légaux intégrant notre catégorie professionnelle dans le collège Agents de Maîtrise que 
nous partageons avec le personnel sol.

La Direction ne préfère-t-elle pas négocier nos accords PNC avec le personnel sol ?

Par ailleurs, des annonces de plan social et de chômage partiel menacent l’ensemble du groupe 

 et la Direction est probablement pressée d’être face à ses futurs interlocuteurs 
syndicaux afin de négocier de nouvelles mesures dans un contexte de crise. Notre Direction 
aurait elle des préférences ?

NOUS VOULONS UN COLLEGE PNC, NOUS POURSUIVONS LE COMBAT !

LE SNPNC SAISIT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
POUR LE COLLEGE PNC

ET RENCONTRE LE MINISTRE DES TRANSPORTS

A Tous PNC BRITAIR
BS-09-05-093-DB



L’heure est véritablement grave, car la spécificité de notre métier à BRITAIR est menacée 
comme elle ne l’a jamais été. Certains communiqués de la CGT ou de la CFDT peuvent vous 
laisser croire le contraire mais ils sont inexacts. Le personnel sol pourra dénoncer nos accords 
existants ou signer de nouveaux accords pour nous, PNC. C’est pour éviter cette situation que 
nous  nous  battons  depuis  des  mois  afin  d’obtenir  un  collège PNC  imposé  par  la  loi  qui 
deviendrait de ce fait, incontournable dans nos élections. 

Nous multiplions nos actions auprès du gouvernement afin d’obtenir un 
collège PNC pour toutes les compagnies aériennes françaises dans des 

conditions identiques au collège PNT.

Nous attirons aussi l’attention du gouvernement sur les conséquences néfastes que peut avoir la  
privation de cette représentation des PNC par du personnel ne connaissant pas notre métier pour 
la sécurité à bord de nos avions. 

Nous avons été reçu au Ministère des Transports en juillet et nous serons reçus le 25 
août.  Ce  rendez-vous  déterminera  ou  non  le  maintien  de notre PREAVIS  DE  GREVE 
NATIONALE SUR TOUS LES WEEK END DU 29 AOUT 2009 au 20 SEPTEMBRE INCLUS (du 
samedi 00H00 au dimanche 23H59), veille de la rentrée parlementaire.

Nous avons saisi le Tribunal Administratif pour un recours contentieux afin d’annuler les 
protocoles imposés par  l’Inspection du Travail  et  pour  faire valoir  les  dispositions  de 
l’article L342-4 du Code de l’aviation civile prévoyant l’existence d’un collège PNC dans 
les filiales d’Air  France.  En tout état de cause, nous n’acceptons pas la disparition de 
notre collège sans réagir. 

Le SNPNC est le syndicat qui défendra notre métier jusqu’au bout.

Si les élections ont lieu malgré nos actions sans collège PNC, nous aurons besoin de 
votre soutien massif en votant pour le SNPNC, qui défend exclusivement notre profession.

VOTEZ POUR NOTRE LISTE SNPNC !!!

Bons vols et bonne fin d’été à toutes et à tous,
                              

          
Laurence SAUDRAIS et Florence DE MARIO COCHE


